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AGENDA  
 

DE LA REUNION TECHNIQUE « CREATION D’ENTREPRISE »  
LE JEUDI, 12 DECEMBRE 2019 

 SALLE  DE REUNION DE LA CCIMA 
 
 

HEURES                             ACTIVITES 

08H 30 - Arrivée des  Organisateurs et intervenants extérieurs ; 

09H 00 - Arrivée des participants ; 

Ouverture des travaux 

09H30 - Arrivée du Ministre, Secrétaire Technique Permanent ; 
- Mots d’ouverture du Ministre, STP ; 

09H45 - Présentation individuelle des participants ; 
- Constitution du bureau  

10H00 - Lecture des TDRs  et du document de réflexion ; 

10H30 

 
- Présentation du  thème : « Le nouveau Statut de 
l’entreprenant du Droit OHADA »; 

       - Intervenant : M. Serge Médard MISSAMOU, 
Président du Club OHADA RCA et Directeur des affaires 
Juridiques à BSIC  

11h30 - Echanges et Recommandations; 

13h00 - Clôture de la réunion par le STP ou son représentant 

13H00 -  Déjeuner  et retrait des participants 

 

 
 
 
 

P R I M A T U R E 
=*=*=*= 

DIRECTION DE CABINET 
=*=*=*= 

CADRE MIXTE DE CONCERTATION 
POUR L’AMELIORATION DES AFFAIRES 

=*=*=*= 
SECRETARIAT TECHNIQUE PERMANENT 

=*=*=*=  
 

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 
Unité - Dignité - Travail 

=*=*=*= 
 
 
 

 


